TRIBUNAL D'ARBITRAGE DE GRIEF

GREFFE : dossier no :
SYNDICAT DES PROFESSEUR(E)S DU

98-00611-1120
CEGEP F.X. GARNEAU,

ci-après appelé le SYNDICAT

-et-

PIERRE MONTREUIL,

ci-après appelé le PLAIGNANT

-c-

COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER GARNEAU

ci-après appelé l'EMPLOYEUR

DÉCISION PRÉLIMINAIRE

ATTENDU le grief en titre;

ATTENDU ledit grief référé à l'arbitrage pour enquête et décision ;

ATTENDU l'enquête fixée pour débuter ce 24 septembre ;

ATTENDU la conférence préparatoire privée (cl. 9-2.10, 3e par.) ;

ATTENDU ces questions et réponses obtenues lors de ladite conférence :

1 -
L'impartialité du soussigné est-elle reconnue ?

Réponse : oui.

2 -
Le dossier dont on entend saisir le soussigné interfère-t-il avec un autre dossier en arbitrage ?

Réponse : oui, devant l'arbitre Me Fernand Morin (dossier no 98-00474-1120), comme suite à un arrêt de la Cour d'appel du Québec

« Il y a donc lieu de retourner le dossier à l'arbitre Morin pour qu'il entende la preuve que les parties désireront présenter afin de compléter celle déjà faite relative au congédiement déguisé et qu'il statue sur la prétention de Me Montreuil qu'il a été l'objet d'un congédiement déguisé. » 1
3 -
L'arbitre F. Morin a-t-il été effectivement saisi de la question qui lui a été référée par la Cour d'appel du Québec ?

Réponse : oui. Néanmoins, le syndicat a requis de l'arbitre Morin de se désister 2. Le dossier est en délibéré.

4 -
Le grief dont on entend saisir le soussigné a-t-il été déposé auprès de l'employeur à un moment contemporain à l'arbitrage débuté devant Me Morin le 3 mars 1999 ?

Réponse : oui, le 17 août 1999.

5 -
Le grief dont on entend saisir le soussigné porte-t-il sur les mêmes faits que ceux qui seraient mis en preuve devant l'arbitre F. Morin si ce dernier rejette la demande de récusation (même preuve) ?

Réponse : oui.

ATTENDU QUE la juridiction du soussigné est contestée par l'employeur, à tout le moins dans l'état actuel du dossier.

Pour ces motifs, le tribunal :

-
remet l'affaire « sine die » dans l'attente de la décision arbitrale de Me F. Morin, à intervenir ;

-
demeure saisi du grief de façon à disposer éventuellement de sa propre juridiction ou non.

Saint-Nicolas, 

ce 25 septembre 2002.

Me Rodrigue Blouin Arbitre.

Arbitre
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